
Si vous Ie permettez Monsieur le Maire, je souhaitmi revenir sur une question essentielle du dernier 
Conseil Municipal concernant la provision de 3 millions d 'Ems  pour le quartier de Lannedarré et afin 
que mes propos ne soient pas déformés ou mal interprétés, je  remettrai un exemplaire de mon intervention 
à chaque représentant de la Presse. 

Nous vivons un hiver très fmid et nous ne pouvons pas laisser croire un seul instant que nous 
sommes indifférents à la situation que vivent des dizaines de familles de I'Ophite et de Lannedarré. 
Les habitants de aes quartiers doivent leur situation à la seule représentante au C o h l  d'Administration 
de l'OPH65 que vous êtes Mme BOURDEU, représentante qui n'a rien dit lorsque les Cités HLM de 
Lourdes ont été spoliks de 3 millions d'Ems de provisions qui auraient pu financer la rénovation de 
Lannedamé et le remplacement du chauffage sur ce quartier ainsi qu'à ]'Ophite. 
Alors mes chers collégues où sont passées ces provisions ? 

Loin de moi l'idée d'accuser Mme BEYRIE et son Bquipe d'un quelconque détournement. Je la 
félicite au contraire, comme tous les représentants des diverses localités du Département présentes 5 ce 
Conseil d'Administration. Nous savons bien que la nature a horreur du vide et ceux-ci ont profité de votre 
coupable silence pour faire créer des lignes Budgétaires supplémentaires pour la rénovation de leur parc 
HLM. 
Cette année ce sont donc des travaux de gros entretien et de réfection qui se feront sur le Résidences : 

ARAMIS 
BEAUDELAIRE 
NOUREEV 
VAL D'ADOUR 
ABADIE 
LAUBADERE 
MOWSSET 

de Tarbes 
mais aussi les Résidences : 

SARTHOU A Vic-Bigone 
PIC DU MIDI à Orleix 
PATTE D'OIE à S h h c  
La PASSERELLE et MONLOO h Bagnéres de Bigorre 
Le lotissement LA LIERE a Sarp 
Les Résidences de Cizos 
Le Foyer Le CANTOU à Arrens-Marsous 
et diverses résidences de la Vallée des Gaves 

ainsi que le remplacement de chaudières individuelles murales sur les Résidences de Bagnéres, Bordères 
sur Echez, Lourdes et Tarbes. 

Mais ces travaux de remplacement de chaudières sur Lourdes qui auront lieu pour 40 appartements 
v-1e mois de septembre, juste pour éviter que FR3 ne revienne sur notre Ville afin de filmer des 
familles qui vivent dans des appartements où la tempérstture avoisine les 14", sont l%m& pour 70% par 
un emprunt de I'OPH 65 et non sur des fonds propres. Le reste étant finand par la Région, les fonds 
Européens et les locataires. Car ceux-ci devront eux aussi mettre la main à la poche puisque une 
augmentation mensuelle de 20 Euros leur sera répercutée soit 6% d'augmentation de loyer. Nous sommes 
loin de votre affirmation de fin décembre où vous déclariez que I'Ophite et Lanndarré étaient excIus de 
toute augmentation. 

J'en ai termin6 Mme BOURDEU et devant ce constat aiamant, je vous dis ici-même que la Ville de 
Lourdes ne tolérera plus d'être laissée dans un coin et ce, quelque soient les décisions du Conseil 
d'Administration de I'OPH 65. 

Mme BOLJRDEU, quand lm gens ont faim, quand les gens ont froid, il n'y a pas de gaucheou de droite. 
Il npy a que l'intérêt général qui doit primer. Et le Maire et son équipe y veilleront. 


